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-------------------
EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
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Commune de
SATHONAY-CAMP

------------
Séance du 29 mars 2007 à 19 heures



Nombre de conseillers : 27

En exercice : 27 

Présents : 20

Votants : 25
L’an deux mil sept, le vingt neuf mars

Le Conseil Municipal de la commune de SATHONAY-CAMP

dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Salle du Conseil à la Mairie sous la présidence de Monsieur Pierre ABADIE, Maire

Date de convocation du Conseil Municipal : 22 mars 2007

OBJET : Voyage scolaire 2007
Etaient présents : MM. ABADIE, ROCHE, DUPONT, Mme BOUDON, M. CLET, Mme BERTHILLER, MM. DUDA,BULGARELLI, Mmes MANSON, COMTE M.M.  HUMBERT, PERRIN, 
Mmes CUSCUSA, JACOB, M. PAUPERT, 
Mme RAGO, MM. D'ADAMO, GOLDBERG, LAVEUR, EMILE

Pouvoirs : 

M. DITAC a donné pouvoir à Mme. COMTE

M. DURIEU a donné pouvoir à M. DUPONT

M. SOEUR a donné pouvoir à M. CLET

Mme. MICHAUD a donné pouvoir à M. ABADIE

Mme COULET a donné pouvoir à M. ROCHE

Absents : Mmes REBY, ESTRUCH 

Secrétaire de séance : Mme JACOB


------------------

Publiée le 12 avril 2007

-----------------

L’équipe pédagogique qui s’occupe du voyage scolaire propose un projet de même nature que l’an passé : trois sorties scolaires à but culturel et éducatif pour les élèves de CM1 de M. Blanc. 

Les trois sorties envisagées sont les suivantes :

* journée aux grottes de choranches, musée de l'eau le 22 mai 2007, 

* une journée au parc aventures du Bugey à Hauteville le 12 juin 2007

* une journée à Annecy (mini croisière, visite du Vieil Annecy) le 2 juillet 2007

Le coût, prévisionnel, des différentes sorties est le suivant :

Nombre d’élèves concernés : 28

Nombre d'accompagnateurs : 3

Le 22 mai 2007 :

· Grottes de Choranches : 4,10 euros par enfants

· Musée de l'eau : 3,70 euros par enfants

Coût de la sortie : 4,10*28+3,70*28 soit : 218,400 euros

Coût du transport : 635 euros

Le 12 juin 2007 :

· Parcours aventures du Bugey à Hauteville  :

Sortie organisée par le voyagiste Berthelet Tourisme : 26,50 euros par enfant

Coût de la sortie : 26,50*28 soit : 742 euros

Le 2 juillet 2007 :

· Mini croisière sur le lac d'Annecy : 4,85 euros par enfants

· Visite guidée du vieil Annecy : 100 euros

Coût de la sortie : 4,85*28+100 soit : 235,80 euros

Coût du transport : 595 euros

L’effort de la commune l’an passé était de 67,8 % du coût du voyage à la charge de la ville. Il est proposé cette année de passer ce taux à 70 % de la dépense globale. Les familles prennent en charge la part restante. Cela donne les tarifs suivants : 

QUOTIENT FAMILIAL
PARTICIPATION DES FAMILLES pour les 3 sorties

> 666 
30 €

540 à 666
26 €

380 à 539
23 €

< ou = à 379
20 €

Il est demandé au Conseil Municipal d’en délibérer.

Le Conseil Municipal, 

Ouï l'exposé de Madame BOUDON et après en avoir délibéré, 

Vote à l’unanimité les différentes sorties scolaires et les tarifs afférents. (versement d'acompte si nécessaire)

Soumet la présente délibération au Visa de Monsieur le Préfet du Rhône.

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.



A Sathonay-Camp, le 12 avril 2007







Le Maire, Pierre ABADIE

